
Fiche de poste 
CHAUFFEUR (H/F) 

Direction de la Logistique parlementaire 
 

Fondement juridique du recrutement : en application du 2° a) du I de l’article 3 « Fonctions 
nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles » de l’arrêté du Bureau 
n° 108/XV portant réforme du cadre de recrutement des contractuels  

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public d’un an, renouvelable (CDIsation 
éventuelle) 

Catégorie hiérarchique du poste : C  

Durée normale du travail effectif : 39 heures par semaine (24 jours de RTT par an). 

Contexte du recrutement : L’Assemblée nationale recherche des chauffeurs (H/F) pour son 
pool automobile. Les chauffeurs de l’Assemblée nationale conduisent les véhicules de 
l’Assemblée nationale pour permettre le bon exercice de l’activité parlementaire. 
 
Mission et activités  

 Procéder à l’entretien courant et à la préparation du véhicule : 
- Contrôler l’état extérieur et intérieur du véhicule et tenir à jour son carnet de bord, et 

éventuellement rendre compte de toute détérioration ou anomalie affectant le 
véhicule ; 

- Procéder au nettoyage extérieur et intérieur du véhicule ainsi qu’à son alimentation en 
carburant et s’assurer de son autonomie. 

 Assurer la conduite des députés et d’autres personnalités : 
- Assurer les courses sur ordre de mission ; 
- Préparer l’itinéraire du trajet en tenant compte des différentes contraintes ; 
- Aller chercher la personnalité au point de rendez-vous ; 
- Conduire la personnalité jusqu’à la destination prévue, en garantissant sa sécurité et 

son confort ; 
- Assurer la continuité du déplacement du député en cas de panne ou d’accident ; 
- Assurer la surveillance et l’intégrité du véhicule pendant les périodes de 

stationnement ; 
- Rendre compte des éventuels incidents survenus à l’occasion du déplacement. 

 Fournir les prestations complémentaires associées à la conduite des députés : 
- Assurer des missions de transport de délégations parlementaires étrangères pendant 

leur séjour en France, en organisant les déplacements en fonction des programmes de 
séjour et des exigences des chefs de délégation ; 

- Assurer des transports de personnes pour des besoins occasionnels de services de 
l’Assemblée nationale. 

 
Compétences :  

 Maîtrise de la conduite automobile ; 
 Discrétion et respect de la confidentialité des informations ; 
 Souplesse et adaptabilité (horaires de travail modifiables avec un faible délai de 

prévenance, possibilité de travail le week-end et les jours fériés) ; 
 Maîtrise de soi ; 



 Sociabilité et sens des relations ; 
 Présentation et expression orale soignées ; 
 Rigueur et excellente organisation dans le travail. 

Diplôme requis : Titulaire du permis B. 

Expérience professionnelle attendue : les candidats auront une expérience d’au moins 
2 années dans la conduite automobile, en particulier auprès d’une personne exerçant des 
fonctions dirigeantes (de préférence au sein d’une administration ou d’une institution). Une 
bonne connaissance des institutions et du secteur public est un sérieux atout. 

Rythmes ou conditions particulières d’exercice : Travail de nuit, le week-end et les jours 
fériés. 
 


